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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 24 JUIN 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Guy HEDDEBAUX

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, M. André KUCHCINSKI, Mme Fatima
AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET, Mme Carole DUBOIS, Mme Zohra OUAGUEF, M.
Etienne  PERIN,  Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  Mme Maïté  MULOT-
FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  M.  Philippe  FAIT,  Mme
Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric
MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme
Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, Mme Anouk BRETON, Mme Nicole CHEVALIER,
M.  Michel  DAGBERT,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE  CARRION,  M.  Jean-Luc
DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Ingrid GAILLARD, Mme Aline GUILLUY, M. Guy
HEDDEBAUX,  M.  Sébastien  HENQUENET,  M.  René  HOCQ,  M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme
Michèle  JACQUET,  Mme  Maryse  JUMEZ,  M.  Daniel  KRUSZKA,  Mme  Emmanuelle
LEVEUGLE,  Mme  Geneviève  MARGUERITTE,  M.  Michel  MATHISSART,  M.  Philippe
MIGNONET, Mme Sandra MILLE, Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-
Pascal  SCALONE,  Mme Véronique  THIEBAUT,  Mme Françoise  VASSEUR,  M.  François
VIAL.

Excusé(s) :  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.  Olivier  BARBARIN,  M.  Ludovic  PAJOT,
Mme Brigitte BOURGUIGNON, M. Jean-Louis COTTIGNY, Mme Delphine DUWICQUET, M.
Raymond GAQUERE, Mme Séverine GOSSELIN, Mme Marine LE PEN, M. Bertrand PETIT,
M. Jean-Marc TELLIER, Mme Cécile YOSBERGUE.

PLAN COLLÈGE : CONSTRUISONS ENSEMBLE LE COLLÈGE DE DEMAIN EN
PAS-DE-CALAIS POUR UNE ÉGALITÉ RÉELLE DES CHANCES

(N°2024-280)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code de l’Éducation et, notamment son article L.213-2 ;
Vu la  délibération  n°2023-8  du  Conseil  départemental  en  date  du  30/01/2023  « Plan
Collège : construisons ensemble le collège de demain en Pas-de-Calais pour une égalité
réelle des chances » ;
Vu la délibération n°2022-484 du Conseil départemental en date du 21/11/2022 « Agir avec
vous pour se réaliser dans le Pas-de-Calais – Pacte des réussites citoyennes » ;
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Vu la délibération n°2022-316 du Conseil départemental en date du 26/09/2022 « Agir avec
vous pour se réaliser dans le Pas-de-Calais – Pacte des solidarités territoriales » ;
Vu la  délibération  n°2021-482  du  Conseil  départemental  en  date  du  06/12/2021
« Construisons notre Pas-de-Calais – Projet du Département 2022-2027 » ; 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 3ème commission « Education, culture, sport et citoyenneté » rendu lors de sa
réunion du 03/06/2024 ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service public départemental » rendu lors de
sa réunion du 03/06/2024 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1     :

D’adopter le « cahier des charges de construction et d’exploitation des collèges publics
du Pas-de-Calais », pour les opérations engagées et à venir mais également dans la
gestion du patrimoine existant avec les exploitants, conformément à l’annexe 1 jointe à
la présente délibération.

Article 2     :

D’adopter le « Référentiel des surfaces  utiles » opposable lors de la construction, la
restructuration,  le  réaménagement,  la  rénovation  ou  l’utilisation  de  locaux,  aux
concepteurs  et  aux  exploitants, conformément  à  l’annexe  2  jointe  à  la  présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 24 juin 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE

2 / 2



Annexe 1 : 

 

CAHIER DES CHARGES 

de construction et d’exploitation 

des collèges publics du Pas-de-Calais 
 

Les concepteurs et les exploitants des collèges publics du Pas-de-Calais doivent prendre en 
compte les principes et exigences suivants dans la construction, la restructuration, le 

réaménagement, la rénovation et l’utilisation des locaux : 

1. Un mode constructif imposé permettant une reconfiguration des bâtiments et une 
adaptabilité des locaux. Sera privilégié le choix d’immeubles à structure tramée, de 
types poteaux-poutres qui facilitent la recomposition des espaces au fil des évolutions 
nécessaires. 

2. Une grande sobriété architecturale, permettant un entretien et une maintenance 
raisonnée, ainsi qu’une optimisation modulaire des surfaces. 

3. Un choix de matériaux sobres, sains et d’entretien simplifié. 

4. Une occupation optimisée des locaux calculée sur une amplitude horaire d’occupation 

des salles d’enseignement banalisées de 32 heures par semaines voire de 36 heures 
lorsque les conditions d’exploitation de l’établissement le permettent. 

5. Une modularité des espaces intérieurs afin de regrouper ou d’isoler des locaux en 
fonction de l’évolution des enseignements et/ou des effectifs. 

6. Une sobriété des surfaces permettant l’optimisation des couts induits (énergie, entretien, 
maintenance) avec une mutualisation et polyvalence des espaces à chaque fois que 

possible comme par exemple : 

o Création d’un seul local pour la salle polyvalente et le réfectoire du restaurant, 
o Création d’un seul local détente pour l’ensembles des personnels de 

l’établissement (administratifs, enseignants, techniques…), 
o Optimisation des locaux tertiaires (bureaux partagés, salle de réunion…). 

7. Une architecture des espaces et une conception de dispositifs permettant la sûreté 
de l’établissement telle que définie dans la délibération du Conseil départemental, lors 
de sa séance du 26 septembre 2016 avec notamment : 

o Une sécurisation périmétrique des enceintes des établissements à une hauteur 
minimale de 180 cm ; 

o Des alarmes « intrusions malveillantes », différenciées de l’alarme incendie, 
permettant d’organiser des exercices d’évacuation ou de confinement. 

8. Des aménagements permettant des espaces mixtes, flexibles et ergonomiques 

(sanitaires, mobiliers scolaires et urbains…). 

9. Un haut niveau de performances environnementales permettant l’atteinte des objectifs 

de sobriété énergétique, de décarbonation et d’adaptation au changement climatique fixés 
dans le plan de transition de la collectivité : 

o Des actions sur la performance énergétique des bâtiments (isolation thermique 

des enveloppes, modernisation des systèmes de ventilation, faible étanchéité à l’air, 

occultation…) permettant d’atteindre a minima les objectifs réglementaires (RE-
2020, décret tertiaire) ; 



o Une mise en œuvre privilégiée d’énergies renouvelables (notamment 
géothermie, pompes à chaleur, éoliennes urbaines, panneaux solaires) et de 
matériaux bas carbones ou biosourcés à faible empreinte écologique ; 

o Un emploi d’éclairages et d’équipements peu énergivores (éclairage LED avec 
dispositifs de graduation en fonction de la lumière naturelle…), à réadapter en 
fonction des évolutions techniques ; 

o Un suivi en temps réel des consommations de l’ensemble des fluides complété 
par la mise en place d’une « hypervision », permettant un pilotage et une 
régulation à distance par les services départementaux des bâtiments afin de 
garantir les températures de confort et de maitriser les consommations 
énergétiques en fonction des conditions météorologiques, des occupations et des 
objectifs de sobriété. 

o Une grande attention à la préservation des ressources et des milieux naturels 
avec : 

 Une gestion des eaux pluviales « là où elle tombe », privilégiant son 
infiltration dans le sol mais aussi sa récupération et son réemploi (sanitaires 
et arrosage notamment) ; 

 Une mise en œuvre d’aménagements paysagers favorisant le 
développement de la biodiversité et des services écosystémiques à 
l’échelle de la parcelle ; 

 Une végétalisation des cours de récréation en privilégiant les espèces 
indigènes afin d’apporter naturellement de la fraicheur en été. 

10. Une prise en compte systématique des mobilités douces dans l’aménagement du parvis 
de l’établissement (piste cyclable, dessertes bus…) et avec la construction de parking à 
vélos pour les collégiens et les personnels. 

11. Un engagement dans la voie de l’économie circulaire avec : 
o Un réemploi dans les constructions neuves de matériaux et d’équipements issus 

des déconstructions ; 
o Un réemploi systématique dans l’ensemble des locaux (salles de classe, cuisines, 

bureaux…) de mobiliers et d’équipements en bon état ; 
o Un recyclage optimisé des matériaux issus des déconstructions. 

12. Concernant la restauration scolaire : 
o Une étude systématique du maillage et du type de cuisine (cuisine centrale, 

satellite ou autonome) avant chaque aménagement ou rénovation ; 
o Une mise en œuvre de pratiques innovantes et économes (cuisson nocturne à 

basse température, choix d‘équipements sobres…). 

13. Un accompagnement systématique des utilisateurs et futurs mainteneurs lors de la 

livraison des bâtiments par une formation à l’usage et à la mise en œuvre des bonnes 
pratiques favorisant une utilisation raisonnée des équipements et une exploitation sobre 
des bâtiments. 

 

  



Annexe 2 : 

 

REFERENTIEL des surfaces utiles 

de construction et d’exploitation 

des collèges publics du Pas-de-Calais 
 

 

Lors de la construction, la restructuration, le réaménagement, la rénovation ou l’utilisation de 
locaux, les concepteurs et les exploitants doivent prendre en compte dans le dimensionnement 
des locaux, les tableaux ci-après optimisés en fonction du nombre d’élèves accueillis dans un 
collège. 





















DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction de l'Immobilier, Direction de l'Education et des

Collèges 

RAPPORT N°6

Territoire(s): Tous les territoires 

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 24 JUIN 2024

PLAN COLLÈGE : CONSTRUISONS ENSEMBLE LE COLLÈGE DE DEMAIN EN
PAS-DE-CALAIS POUR UNE ÉGALITÉ RÉELLE DES CHANCES

Le Département poursuit, avec ambition et détermination, les objectifs de la
démarche du projet de mandat 2022-2027 « Construisons notre Pas-de-Calais » et de sa
déclinaison en 3 pactes.

Impulsée par le pacte des solidarités territoriales « Agir avec vous pour bien
vivre  dans  le  Pas-de-Calais »,  voté  le  26  septembre  2022,  et  le  pacte  des  réussites
citoyennes « Agir avec vous pour se réaliser dans le Pas-de-Calais », voté le 21 novembre
2022,  le  Département  a  entendu  réaffirmer  la  priorité  qu’il  accorde  à  l’éducation  et
notamment au patrimoine des collèges publics du Pas-de-Calais.

Dans  un  contexte  inédit  aux  conséquences  et  contraintes  multiples,  le
Département  entend  exercer  pleinement  ses  compétences  obligatoires  que  sont  la
construction, la maintenance des collèges, l’équipement numérique, la gestion de l’énergie,
la restauration et l’hébergement, l’entretien, le fonctionnement et la définition des secteurs de
recrutement scolaires (art. L213-2 code de l’éducation).

Dans ce cadre, l’Assemblée départementale a adopté le 20 janvier 2023, les
lignes directrices du Plan Collège pour les opérations engagées et à venir en priorisant la
résorption des collèges métalliques. La délibération « Plan collège : construisons ensemble
le collège de demain en Pas-de-Calais pour une égalité réelle des chances » détermine ainsi
les 5 enjeux qui  guident  l’engagement  des projets  liés à la  politique de l’éducation et  la
gestion des collèges, à savoir :

 Faire évoluer le réseau et le parc des collèges
 Répondre aux enjeux démographiques
 Concilier  offre  de  proximité  et  de  qualité  avec  une  capacité  d’accueil

pertinente
 Renforcer la mixité sociale et réduire les inégalités sociales
 Faire de la sobriété énergétique un enjeu partagé par tous
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Conformément  aux  lignes  directrices  du  Plan  collège,  dans  un  contexte
technique, économique, environnemental et réglementaire en constante évolution, et de plus
en  plus  contraint,  il  apparait  nécessaire  de  définir  et/ou  à  réaffirmer  les  orientations  et
principes édictés dans la conception des opérations de construction, de reconstruction, de
restructuration  ou de rénovation des collèges ainsi  que dans l’exploitation  du patrimoine
existant.

Aussi, dans le cadre de ses compétences, le Département entend fixer les
principes et les orientations permettant de concevoir et d’exploiter le « collège de demain ». 

Face aux évolutions démographiques et à la difficulté d’anticiper ce que seront
les  modes d’enseignement  de demain,  le  Département  s’engage  ainsi  à  construire  et  à
aménager des collèges capables de s’adapter en permanence aux enjeux du moment et de
demain, ainsi qu’aux nouvelles technologies qui ne manqueront pas d’apparaitre dans les
années  à  venir.  Cette  capacité  d’adaptation  sous-entend  la  plus  grande  modularité  et
évolutivité  possible  des  locaux  comme  un  principe  intangible.  Il  s’agit  de  concevoir  et
d’exploiter  des  collèges  extensibles  et  recomposables  qui  s’adaptent  notamment  aux
évolutions  régulières  des  effectifs. Ces  différents  paramètres  obligent  le  Département  à
réinterroger  ses  projets  en  tenant  compte  du  taux  d’occupation  des  collèges  et  des
référentiels d’usages évolutifs.

Le Département s’engage également pleinement pour un collège responsable,
égalitaire et  sobre.  Ainsi,  il  veille  dans la  conception et  l’exploitation de ses collèges au
respect d’objectifs :

 De qualité  d’usage des locaux et  des équipements éducatifs favorisant
l’égalité des chances et la réussite de tous ; 

 D’adaptation des locaux pour proposer les meilleures conditions de travail
possibles pour les usagers et les personnels ;

 De sécurité et de sûreté des collégiens ;
 Environnementaux permettant de répondre aux défis de transition pour la

décarbonation  et  l’adaptation  au  changement  climatique  ainsi  qu’aux
enjeux majeurs de préservation des ressources naturelles.

Déterminer ce qu’est  le  « collège de demain » en tant  qu’objet  bâti,  mais
également  comme  lieu  de  vie  et  de  travail  des  collégiens,  et  de  l’ensemble  de  la
communauté  éducative,  constitue  donc  un  axe  fondamental  de  la  démarche  évolutive
qu’implique ce Plan Collège.  Cet  axe se traduit  par  un cahier  des  charges imposé aux
concepteurs et exploitants des locaux qui décline 13 objectifs opérationnels (annexe 1). En
complément de ce cahier des charges s’ajoute un « Référentiel des surfaces utiles » utilisé
pour le dimensionnement des locaux en fonction du nombre d’élèves accueillis (annexe 2).
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

-  d’adopter  le  « cahier  des  charges  de  construction  et  d’exploitation  des
collèges publics du Pas-de-Calais » pour les opérations engagées et à venir
mais également dans la gestion du patrimoine existant avec les exploitants
(annexe 1),

-  d’adopter  le  « Référentiel  des  surfaces utiles »  opposable  lors  de  la
construction,  la  restructuration,  le  réaménagement,  la  rénovation  ou
l’utilisation de locaux, aux concepteurs et aux exploitants (annexe 2).

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 03/06/2024. 

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 03/06/2024.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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